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	ORDONNANCES PHARMACEUTIQUES
Analgésie contrôlée par le patient (ACP/PCA) ou par l’infirmière (ACN/NCA) pour la clientèle pédiatrique
Allergie médicamenteuse1 : 	
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CONDITIONS PRESCRITES
· Surveillance sur place : l’équipe anesthésiologique responsable de l’analgésie postopératoire visite une fois par jour le patient pour ajuster la posologie et prendre note des effets secondaires.
· Dans le cas de multiples ordonnances pharmaceutiques d’analgésiques, celles d’un bolus unique ou d’un bloc plexique ont priorité versus l’ordonnance pharmaceutique ACP/PCA.
· Suivre les ordonnances de l’anesthésiologiste en premier lieu.  Lorsque les ordonnances de l’anesthésiologiste sont terminées, reprendre les ordonnances d’analgésiques et de sédatifs du chirurgien, si spécifié.
	Soluté à 10 mL/h minimum pour la durée de l’ACP.  Si aucun soluté prescrit : Lactate Ringer 1000 mL.
N.B. Cette vitesse assure une concentration adéquate de la médication.  

[bookmark: CaseACocher1]|_|  morphine sulfate 1 mg/mL soit 50mg/50 mL NaCl 0,9 %. (bolus usuel : 0.02-0.05 mg/kg/dose IV)
|_|  HYDROmorphone 0,4 mg/mL soit 20mg/50 mL NaCl 0,9 % (bolus usuel : 3-5 mcg/kg/dose IV) (patient > 40 kg seulement)
|_|  fentanyl 50 mcg/mL soit 2500 mcg/50 mL (bolus usuel : 0.2-0.5 mcg/kg/dose IV)

Programmation initiale : 

	a) Dose de charge/Bolus  	IV
b) Dose du bolus ACP ____________________________IV
	c) Période d’interdiction (réfractaire) 				
d) Limite de dose : |_| Aucune limite   |_| Autre 			

	Si le niveau de la douleur est égal ou supérieur à 4 sur une échelle de 0 à 10 au repos :
a) Vérifier l’infiltration, débranchement ou occlusion de l’intraveineuse. S’assurer que le cathéter de la PCA est le plus près 
       possible du patient
b) Vérifier l’utilisation de la manette d’ACP par le patient ; au besoin, renforcer l’enseignement et réévaluer.
       30 minutes plus tard et si non soulagé
· Augmenter la dose de bolus ACP à 		  IV
et/ou
· Diminuer la période d’interdiction (réfractaire) à 		 min
c) Après une modification du bolus ou de la période d’interdiction (réfractaire) :
· Évaluation de l’intensité de la douleurSelon la règle de soins RSI-AN-0012

· Évaluation de l’état de conscience
· Évaluation de la fréquence respiratoire
d) Si non soulagée après 1 heure, aviser l’anesthésiologiste.

	Si prurit 
|_|  diphenhydrAMINE (Bénadryl) (1 mg/kg)	 mg IV q4-6h PRN
	|_|  naloxone (Narcan) 1 mg dans NaCl 0,9 % 1000 mL  
	à 1-2 mcg/kg/h, soit _______________________________IV

	Si nausées ou vomissements
 |_|  dimenhyDRINATE (Gravol) (1 mg/kg)______mg IV q4-6h PRN
	|_|  ondansetron (Zofran) (0,1 mg/kg) 		 mg IV q8h PRN
|_|  Autre : 					

	Après 48 heures, si le soluté contenant la médication se termine : aviser l’anesthésiologiste pour évaluer la pertinence de l’ACP.
Hôpital Fleurimont : pagette 1011	 Hôtel-Dieu et Granit : pagette  			  ou patron de garde.

	Ne pas donner de benzodiazépine lorazepam (ativan), midazolam (versed), etc. sauf _______________________________________________


1. Au CHUS, à documenter dans le DCI-CAE (ARIANE). 2. Administration et surveillance clinique des usagers recevant des opiacés combinés ou non avec tout autre médicament dépressif sur le système nerveux central
					      					         		________________	
         Signature du médecin prescripteur                        	       Nom en caractère d’imprimerie                               	        No de permis	         
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